
Section B - Définitions générales

éfinitions d'application générale

ipulation contraire, les définitions suivantes s'appliquent au

ialuation en douane s'entend de l'Accord sur la mise en Suvre
de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce
VfC;

MSP s'entend de l'Accord sur l'application des mesures
Ptasanitaires de l'OMC;

MC s'entend de l'Accord de Marrakech instituant
mondiale du commerce, fait le 15 avril 1994;

I de l'Accordgénéral sur le commerce des services de I'OMC;

irifaire s'entend de la classification d'un produit ou d'une
i d'un chapitre, d'une position ou d'une sous-position du
nisé;

entend de la Commission mixte établie en vertu de l'article 2001
i de l'Accord - La Commission mixte);

a s'entend des coordonnateurs du présent accord établis en vertu
2 (Administration de l'Accord - Les coordonnateurs du Drésent

société


